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Rappel de l’organisation de l’Etat 
pour la sécurité des routes 

 
• La DSCR élabore et met en œuvre la politique de 

sécurité routière; 

• Elle élabore la réglementation des équipements de 
signalisation définie au 4° de l’art. R.111-1 du CVR et 
la réglementation relative à la définition des 
équipements du 1° du CVR 
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Rappel de l’organisation de l’Etat 
pour la sécurité des routes 

• La DIT définit, pilote et évalue la politique d’aménagement du 
réseau routier destinée à améliorer la sécurité routière; 

• Elle élabore la règlementation des équipements routiers 
définie aux 2°, 3° et 5° de l’art. R.111-1 du CVR ; 

• Elle élabore le schéma directeur de jalonnement et la 
règlementation relative à l’utilisation et à l’implantation des 
équipements définis au 1°  



2ème Congrès de l’IDRRIM | 7-9 octobre 2014 à Lyon-Eurexpo   

L'usager  
au cœur des réseaux  

d'infrastructures  
durables & innovantes 

Session : Sécurité routière et Usager 

Les familles d’équipements 
( R. 111-1 du CVR) 

1° Signalisation permanente ou temporaire (V et H, PMV, balises, 
feux) 

2° Protection des usagers (glissières, atténuateurs, anti-
éblouissement) 

3° Exploitation des voies (stations comptage, PAU, éclairage) 

4° Constatations des infractions 

5° Constituants d’interopérabilité du télépéage  
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Sujets d’actualité 

• Les mesures issues du CNSR 

• La thématique voies réservées sur les voies 
structurantes d’agglomération 

• L’évolution de la normalisation et la RNER 

• Le plan d’action pour les modes actifs 
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L’animation des réseaux 
 en mode partenarial 

 

• Projet de « journées des équipements de la 
route » articulées sur les CoTITA, avec le SER et 
l’ASCQUER 
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L’innovation 

• Expérimentation réglementaire pour la 
signalisation : art. 14-1 de l’IISR (compétence 
DSCR) 

• Expérimentation des équipements: art. R 119-
10 du CVR (compétence DIT) 

• Le Comité Innovation des Routes et des Rues 
(CIRR)   
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Questions / réponses 


